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L'ISTEHVENTIO*
 EX DES

 DÉBATS DE LA CHAMBRE. 1 

, "lé-mce du 18 a encore été employée à la discussion ! 
U ronhe relatif à l'Espagne. L'un des membres de -

du Para?r' 1, „
 sou

teni) le principe de la non-mtervention; < 

TSn-Barrôt a ^mandé la parole. - Depuis ; 
cn î«'„rs la discussion est engagée sur ce terrain ; 
cl.n% G avait srardé le silence, il se réservait pour porter 
^&

S
 co"

g
ps: nous doutons cette fois qu'il a.t un 

1
 «.^décisif. Toute son argumentation a roule sur ceci : 
n rnrîos est ennemi des institutions libérales , il est le 

Entant du principe de l'absolutisme ; prenez garde , 
r
-f nirvient à s'établir en Espagne et à renverser le gou-

vprnement de la reine Isabelle, de préparer une contre-

, l^iution pareille en France. L'opposition dynastique s ef-

t ièt de qui, de don Carlos? Oh! ses craintes sont 

« rMmériaues; le parti constitutionnel d'Espagne est assez 
i pissant pour l'expulser de ses provinces, 1 avenir le prou-

:
 VC

Anrès le discours de M. Barrot que nous reproduirons 

demain dans son entier (car nous n'en avons reçu qu une 

. analyse incomplète), la chambre a fait entendre energ.que-

roent les cris : La clôture ! la clôture 1 Elle commence a se 

Il lasser de cette éternelle discussion sur le traité de la qua-

' drunle-alliance. — Nous le concevons. — Que de discours 

inutiles , que de paroles vides de sens , que d'arguments 

j vin"t fois reproduits ont été débités devant elle. Voilà 

î bientôt huit séances qu'elle consacre à l'adresse , et c'est à 

i peine si quatre paragraphes ont été adoptés. —Cette ques-

j tion d'Espagne nous a toujours paru bien nette et bien sim-

ple ; faut-il donc tant de préliminaires pour amener 

\ une assemblée à dire , si elle veut ou ne veut pas intervenir , 

[ ou enfin si elle veut, d'après le système de M. Thiers , 

envoyer vingt mille hommes contre don Carlos ? La 

chambre des députés ressemble à un congrès scientili-
11 que : on pourrait croire aussi qu'on soutient dans son en-

ceinte une thèse de droit public , et que chacun s'efforce 
'' de lareudre plus compliquée par ses argumentations. — 
6- Ce n'est pas avec une pareille méthode qu'on peut faire 

I, utilement les affaires du pays. 
Quant à nous, nous croyons que dans une question aussi 

■ grave que possible , il suffirait d'entendre deux ou trois 

orateurs de l'opposition, et pareil nombre du banc minis-

tériel : est-il nécessaire que'MM. Pelet (de la Lozère) , 

Hervé, Hébert, Isambert, tous orateurs fort médiocres, 

fatiguent la chambre de leurs discours;—que M. Passy 

succède à M. Thiers, alors que M. Thiers a déjà parlé pen-

dant trois heures sur l'intervention, et que tel membre 

inconnu des centres précède M..Guizot, ou parle après M. 

Molé.— Après le discours de M. Thiers, que restait il à 

dire sur l'intervention ou pour l'intervention, lui qui a 

cru devoir remonter jusqu'au siècle de Louis XIV, et qui a 

, fait l'historique de la guerre de la succession ? A la vé-

rité , M. Guizot a observé avec justesse que la situation de 

1 Espagne ne pouvait pas se décider par des précédents 

empruntés à la politique de l'ancienne monarchie. — On 

pourrait dire aujourd'hui à bon nombre de nos députés : 

— Orateurs , passez au déluge. 

La chambre ne prendra quelque force dans le pays que 

le jour où elle saura procéder à la confection de ses" actes 

avec méthode et habileté : elle fourmille de parleurs , et 

e»e a tout au plus huit ou dix orateurs; qu'elle leur laisse 

donc la défense des intérêts divers qu'elle représente, et 

1" elle sache nous soustraire à la fatigue de lire lesfactums 

ourds et sans talent qui remplissent les colonnes du Mo-
niteur. 

Croyez-vous qu'après toute cette discussion sur l'affaire 

d'Espagne , les votes seront plus consciencieux, plus éclai-

rés ? non , certes. Un mauvais orateur a le malheur de ren-

dre, obscure une question claire , de lui ôterses points sail-

lants, et de détruire tout l'effet d'un discours judicieux. 

Nous hâtons de nos vœux l'époque où la France aura une 

assemblée qui représentera véritablement ses intérêts ; mais 

nous voudrions au moins que les chambres actuelles ne 

nous laissassent pas de funestes précédents, et qu'elles nous 

préparassent de bonnes méthodes parlementaires. 

On dirait, à voir ce qui se passe , que nous avons perdu 

le sentiment des choses belles et grandes ; nous faisons un 

bruit énorme de questions d'une importance fort secon-

daire; ne semble-t-il pas que tout est compromis en France, 

si nous n'intervenons pas ; ne semble-t-il pas aussi que le 

repos du monde serait troublé, le jour où le ministère en-

verrait vingt mille hommes en Espagne ! 

Grâces à Dieu , l'avenir de la France ne tient pas à cela ; 

la coopération en Espagne déplairait à l'étranger; mais il 

la laisserait faire, et nous en serions quittes pour dépenser 

une quarantaine de millions et faire brûler quelques mil-

liers de cartouches à nos soldats. Rappelons-nous Anvers! 

Mais, il faut toujours se demander à quoi servirait l'in-

tervention? Remédierait-elle aux maux de l'Espagne? 

donnerait-elle à ses citoyens le sentiment de la liberté? leur 

donnerait-elle la foi politique qui seule fait et crée de 

grandes choses ? Loin delà, l'interven'ion étoufferait ou 

prétendrait étouffer toutes les idées d'égalité qui germent 

dans la Péninsule. D'ailleurs, qui sait si cette guerre civile 

dont nous faisons tant de bruit ne servira pas à rendre aux 

Espagnols cet esprit guerrier , cet amour de la liberté qui 

font les grandes nations, qui les appellent à des destinées 

nouvelles? 

Depuis vingt ans nous nous courbons! Nous qui avons 

fait la révolution de 1789; nous qui avons remué tant 

d'idées, agité toute l'Europe ; qui avons fait de gran-

des choses, et qui nous rapetissons chaque jour, n'al-

lons pas porter notre esprit de peur, de tâtonnements, 

chez ce peuple qui veut se régénérer! — Il faut voir une 

situation politique et ses résultats, sans trop se préoccu-

per de quelques malheurs présents; eh bien! la situation 

de l'Espagne ne nous parait pas déplorable, tant s'en faut. 

Le despotisme tient les peuples dans le repos ; mais il 

i étouffe toutes les grandes pensées et tous les sentiments 

généreux ; la guerre civile agite ces peuples, suspend les 

relations commerciales, mais elle suscite de grands carac-

tères: elle retrempe le génie des hommes, et fonde pour 

l'avenir des institutions puissantes et généreuses. — At-

tendons, et dans quelques années nous verrons fleurir en 

. Espagne la liberté, les arts et le commerce. 

On a dit souvent que le théâtre devrait être une école de 

vertus pour le peuple; que les ouvrages dramatiques de-

vraient lui offrir celles de ses actions dont il pjut se glo-

rifier, alin de le relever à ses propres yeux, en lui inspi-

rant le louable désir d'imiter d'honorables exemples. Nous 

sommes de cet avis, mais la censure ne le partage point. 

La ceasure permet de traduire •sur la scène les hommes du 

peuple lorsque les auteurs en font des personnages ridi-

cules ou grossiers, des ivrognes ou des débauchés, jetant 

des gravelures aux oreilles du spectateur; mais elle ne 

souffre pas qu'on les représente comme des citoyens ran-

gés , probes, sensibles et vertueux. On nous apprend que 

notre censure préfectoriale n'a pas permis les représenta-

tions d'un ouvrage où des enfants supportent des privations 

de tout genre, endurent la faim, ont recours à de généreux 

expédients pour cacher à leur vieux pére la profonde mi-

sère qui les atteint tous, où l'un des fils vend sa liberté 

pour en consacrer le prix au soulagement de sa famille. Il 

est vrai que cette famille est une famille d'ouvriers lyon-

nais ; qu'il y a dans la pièce le personnage odieux d'un 

commerçant enrichi par une banqueroute frauduleuse, le-

quel reçoit à la fin la punition due à l'infamie dont il s'est 
souillé. 

II paraît que la censure n'admet pas que des ouvriers 

puissent avoir une ame et que des commerçants puissent 

faire banqueroute. Y a-t-il au monde quelque chose de 

plus absurde? — il y a les hommes qui nous l'ont imposé. 

ÉTAT DES DEPOTS DES POMPES DE SECOURS COXTRE LES 

INCENDIES; 

El désignation des lieux oit ils sont situes. 

Dépôt général, rue Luizerne, succursale de la poste aux leltres. 

Dépôt de l'IIolel-de-Ville, Hôlel-Je-Ville, rue Basse. 

Dépôt de la Conditiou-des-Soies , rue Sl-Polycarpe, bâtiment de la Con-

dition. 

Dépôt de la Marliniêre, rue des Auguslins , bâtiment de la Marliniêre. 

Dépôt de la rue Grôlée , maison u» 53. 

Dépôt de la Préfecture , hôtel de la Préfecture , pla.w Confort. 

Dépôt du CUâteau-d'Eau, quai Monsieur. 

Dépôt de la place d'Henri IV, place d'HenriIV, maison Dubois, n"2. 

Dépôt de la Ghana, quai Bourgneuf, n° 78. 

Dépôt de la rue Juiverie , rue Juiverie , u° 4. 

Dépôt de la place St-Jean, hôtel de Chevrières. 

Dépôt de l'Antiquaille , au haut du Chemin-Neuf. 

Dépôt des Machabées, place des Machabées , maison Roussel. 

Dépôt de la galerie de l'Argue, dans la galerie de l'Argue. 

Une ordonnance royale fixe au 28 courant l'assemblée des élec-
teurs départementaux du4« canton, Lyon,pourélire un conseiller 
cn remplacement de M. Martin , maire , qui, ayant été élu dans 
deux cantons , le 4« Lyon et celui de Vaugneray, a opté pour ce 
dernier. 

Les deux foires précédemment instituées dans la commune de 
Riverie, arrondissement de Lyon, et fixées au jeudi après la Pen-
tecôte et au 1er août , s'y tiendront désormais le lundi après h 

Pentecôte et le 14 décembre. 
Trois foires seront établies dans la commune de Tassin,arron-

dissement de Lyon , et s'y tiendront les premiers mercredis de 
janvier, avril et novembre. 

Trois nouvelles foires seront établies dans la commune d'Ai-
gueperse , arrondissement de Villefranche , Ht s'y tiendront les 
18 mai, 2 septembre et 23 décembre. 
«* Quatre nouvelles foires seront établies dans la commune de 
Jullié, arrondissement deVillefranchect,s'y tiendront les 10 jan-
vier , 10 juin , 18 août et 6 septembre. 

M. Gonnard , maire de la Tour-de-Salvagny , canton do l'Ar-
bresle , que son âge et ses infirmités ont forcé de demander sa 
démission, a été remplacé par M. Perraud , adjoint à la mairie 
de ladite commune. 

Les opérations relatives au renouvellement annuel et partiel 
des membres du tribunal de commerce de Lyon auront lieu le 
lundi 30 janvier 1837, et jours suivants, s'il est nécessaire. 

Les notables commerçants de l'arrondissement de Lyon, dont 
la liste est annexée audit arrêté , se réuniront, le jour indiqué, à 
dix heures du matin , dans la salle des audiences du tribunal de 
commerce , à l'Hôtel-de-Ville de Lyon , pour procéder aux ope-
rations dont il s'agit. 

Il sera adressé individuellement aux électeurs une lettre de 
convocation , savoir : par M. le préfet, aux électeurs domiciliés 
dans les communes de l'arrondissement autres que Lyon, et, par 
le maire de cette ville, à ceux qui y sont domiciliés. 

Les opérations de l'assemblée auront pour objet la nomina-
tion, Iode trois juges en remplacement de MAI. Prosper Chap-
pet, Auguste Delorc et Rizot-Loth , et 2° de trois suppléants, en 
remplacement de MM. Auguste Prenat, Martin Tramoy et Ni-
colas Morel, dont les fonctions ont expiré le 31 décembre 
dernier. 

Un arrêté du préfet contient la liste de MM. les notables com-
merçants de l'arrondissement de Lyon au nombre de 158. 

THÉATHE. - MUSIQUE. — LITTSilAÏUaB. 

dw' U" 8ïand événement pour les dilellanli que l'apparition 
Pîssé , vellc cantatrice sur notre scène lyrique. Aussi jeudi 

s'est fàit n-°îî1r,(ie. Mme Pouilley ct )a réputation que celte artiste 
delan * °Qéon, à Bordeaux et sur les principaux théâtres 

Pfesseer°lwnC(
T)'

 avaicnUils rempli notre salle d'une foule em-
défianr'ri , Ouillov a é'é écoutée avec cette prévention et cette 
°bscur ei °n s cnvironncrait pour juger un artiste d'un nom 
chant eu S™S antécédents. Sa voix a beaucoup de puissance; son 

lîquellp„nm' e ct ^gc;»1 a le cachet de l'école italienne à 
tenons

 ap
.P

anient
 P

ar ses
 éludes. 

'Wtroun 8ïC * 'a uireclion d'avoir songé par cette adjonction 
sirs riiirJ,?!

 y
« 1ue d'un beau talent de plus, à varier nos nïai-

M
™r»ntla fin de l'année théâtrale. 

Pas l'emrd °" * aél>uté mer au Gymnase ; l'affiche n'indiquait 
1Uc Uni:P ' 5u

^"
e d°'l tenir à ce théâtre. Nous devons dire 

spiritn
P
iif aTric"on est une personne dont la phvsionomie est 

file
 a

 bien qU'3 l'intcHigencc de la scène. Dans Paul Cliffort 
lui reProchreprCSt 'e PersonnaSe d'une jeune fille ; mais nous 
Pétition trn °rn? un peu dc mignardise dans son jeu ct la ré-
,Dans là M

 reauciUo des mêmes gestes. 
a'S6 et coin r.a!1}e'. M"e Favrichon nous a paru moins à son 
nianiè

re ;K
.me !",iniidée. Aussi, n'a-l-elle point nuancé d'une 

ci,e àrendr • de,lcale lo r(Mc de Mme de Néris. Ce rôle est difîi-
<'evenu

 D
ni a caus.c du double caractère qu'il renferme; il est 

(,u'y ont lau"6'1 véritable pour les débutantes par les traditions 
*oîx deMHei?es 'PS Jcnnv Vertpré , les Léontine Fay , etc. La 
''émotion d'

 r'chon ne nous a pas semblé bien nette. Est-ce 
■es aot

res
 ..

Un
 premier début qui la paralysait? Attendons 

P°ur la juger avec parfaite connaissance de cause. 

La salle du Gymnase était presque vide au commencement de 
la représentation. En revanche, celle du Grand-Théâtre se 
trouvait comble. C'était assez naturel. Le début d'une première 
chanteuse est plus important que celui d'une actrice de vaude-
ville. Le début de M"= Favrichon a donc eu lieu presque dans le 
désert.Pourquoi choisir le même jour pour deux débuts? Nous 
soumettons celle observation à M. Provence. Il est évident que le 
jugement du public n'a pu s'exercer hier que d'une façon incom-
plète sur les qualités de la débutante du Gymnase. 

> —■— ■ 
Nous sommes priés d'annoncer que le concert de M1»' Talmari, 

indiqué pour s imedi, est renvoyé à lundi 23. 

Nous publions aujourd'hui le programme de celte intéressante 
soirée musicale si long-temps relardée , au grand regret de 
Mme Talmari et par diverses causes tout-à-fait indépendantes 
de sa volonté. 

CONCERT 

DONNÉ PAR Mme TALMARI ET M. LOUIS GRAZIANI, 

Pianiste du roi des Belges, 

Lundi îi janvier, dans la salle de l'Hôtel du Nord. 

M. ADRIEN GARREAU, violoncelliste, élève de Bohrer, passant 
à Lyon se fera entendre dans ce Concert. 

' PROGRAMME. 

Première Partie. 

1° Quatuor, de Beethoven, exécuté par MM. Baumann, Hainl 
(Georges), etc. etc.; 

2° Grande Fantaisie et Variations composées par Herz , exécu-
tées par M. Graziani; 

3o Cavatine du Barbier de Sévillc, de Bossini, chantée par 
M">e Talmari ; 

4° Grand Trio de Mayseder, pour piano , violon et violoncelle , 
exécuté par MM. Hainl (Georges), Baumann et Graziani. 

Seconde partie. 
5« Variations et Rondeau brillants , pour dent pianos, composés 

par les frères Herz , exécutés par M"e Toméoni et M. Louis 
Graziani ; 

6o Souvenirs suisses, grande fantaisie pour le violoncelle, com-
posée ct exécutée par M. Adrien Garreau ; 

7° Air, de Y Inès de Castro, composé par Mme Malibran, el 
chanté par Mme Talmari ; 

8« Fantaisie brillante, pour violon et piano , sur des motifs dff 
Guillaume Tell, composée par de Bériot ct Osborne, exé-
cutée par MM. Baumann et L. Graziani ; 

9o Romance des Huguenots, chantée par M'»eTalmari. 
Le Concert sera dirigé par M. Baumann. — On commencera 

à 8 heures 1/2 précises. 
On peut se procurer à l'avance des billets chez les principaux 

marchands de musique ct à l'hôtel du Nord. 

Nous avons sous les yeux le dernier numéro ds la France lit-
téraire qui vient de commencer sa sixième année. Nous n'ajou-

I terons rien aux éloges que nous avons déjà accordés à l'excellente 
rédaction de cette revue qui se dislingue par le choix el la va-

| riélé de ses articles, autant que par l'élégance et la correction 
i du style de ses nombreux collaborateurs. La décentralisation , 
! c'est-à-dire la province, l'histoire, la philosophie , les sciences, 
j la poésie , le théâtre,comptent peu de tribunes plus dignes d'eux 
! que la France littéraire. On s'abonne rue des Grands-Augus-
1 tins , n» 20 , à Paris. 



Le maire de Lyon donne avis que ie larif de la rétribution volontaire, au 

moyen do laquelle tout habitant de Lyon aura la faculté de s'affranchir du 

logement des gens de guerre , ; s-jdanl l'année 1837, est fixé aux sommes 

ci-après : _ _ 
Les habitants non-imposés à la contribution mobilière paieront 1 fr. 50 c. 

Ceux imposés è ladite contribution jusqu'àlSf. 99 c, paieront .2 » 

Ceux imposés de 16 à 25 f. 99 c. 5 » 

Ccnx imposés de 26 à Si f. 99 c. 4 » 

Ceux imposés de 35 à 54 f. 99 c. 8 » 

Ceux imposés de 55 à 69 f. 99 c. 6 « 

Ceux imposés de 70 à 99 f. 99 c. 8 » 

Ceux imposés de 100 à 119 f. 99 c. 10 » 

Ceux imposés de 120 et au-dessus. 12 » 
Les abonnements seront reçus au bureau des logements militaires, à 

l'Hôlel-de-Vilie , tous les jours non fériés, depuis neuf heures du matin jus-

qu'à une heure de l'après-midi, savoir : 
Pour l'arrondissement du nord , comprenant les arrondissements des con-

tributions directes dits du Jardin-des-Plantes et de f Hotel-de-Villo, depuis 

le luudi 16 janvier jusqu'au mercredi 1er février. 

Pour l'arrondissement du midi, comprenant les arrondissements des con-

tributions directes dits de Louis-!e-Grand et de la Halle-aux-Iilés , du jeudi 

2 février jusqu'au samedi 18 février suivant. 
Pour l'arrondissement de l'ouest, dit de la Métropole, du lundi 20 février j 

au samedi 4 mars suivant. 
Passé ces délais, les habitants, qui ne seront point abonnés, seront asut- i 

jeltis, à leur tour de rôle, à fournir aux militaires de passage le logement en 
nature. 

Les habitants sont invités , pour éviter toi'.t retard dans la délivrance de 

leur abonnement, de se munir de leur feuille de contribution mobilière. j 

IFaîia Politiques. j^' 

La chambre des pairs s'est réunie le 17 janvier, à deux 

heures, dans les bureaux, pour l'examen du projet de loi 

relatif aux attributions des conseils-généraux et des con-

seils d'arrondissement. A trois heures, la séance publique 

s'est ouverte. M. le président Pasquier a nommé la com-

mission pour l'examen du projet dont la chambre venait de ! ^ 

s'occuper. Elle se compose de MM. de Bondy, Mounier, " 

d'Argout, vicomte Siméon, de la Briffe. M. le ministre de j
 a

" 
l'intérieur, en l'absence de M. le garde-des-sceaux , a res- j

 I1( 
saisi la chambre du projet de loi, des faillites, modifié par j E: 

le gouvernement depuis la dernière session. fr 

— On lit dans le Courrier Français : cc 

« Suivant une lettre de Lyon , du 13 janvier, qui mérite î! 

toute confiance , le bruit était général sur la frontière j 

qu'une tentative d'assassinat avait eu lieu à Turin sur le j
 p

, 

roi de Sardaigne. L'assassin, muni de deux pistolets et de j k 

deux poignards, aurait été arrêté au moment de consom- ri 

mer son crime. » I et 

— Le nommé Lacaze, qui a été arrêté à Auch, est arrivé ! '
c

f 

à Paris; il a été interrogé par M. le président de la cham-

bre des pairs. On lui croit des liaisons très-inlimes avec
 n 

Meunier. [Idem.) c 

— On lit dans le Libéral du Nord, du 17 janvier : 

« Les sous-officiers arrêtés à A veines, comme complices ^ 

de la prétendue conspiration qui a éclaté dans celte ville,
 c 

il y a un mois, sont MM. Celeyron, fourrier; de Piieman, g 

fourrier ; Ode, sergent ; Carel, sergent, et Lorian, caporal, e 

Jetés cn prison , sur une inqualifiable prévention, ils se 

sont vus traités avec une rigueur inouïe. On a interdit la I °, 
porte de leurs cachots à leurs amis et camarades; on les a a 

laissés sans vêtements; à peine ont-ils pu obtenir linbche-

mise après plusieurs réclamations. Par dérogation aux ré- } 

glements de la prison, on a prohibé l'entrée des vivres ex- i 

téricurs. On a agi sur ces jeunes gens avec tous les moyens ' s 

de la geôle pour les torturer au physique comme au moral, i A 

Et ces sortes de châtiments d'inquisition, on les a em- i 

ployés, pour quel crime? 11 est encore à inventer pettt-
ètre. - ' 

» Des journaux mal informés ont dit que celte'affaire I , 

serait portée aux assises du Nord du 2« trimestre. Ce"qui est j \ 

■vrai, c'est que la chambre des mises en.accusation n'a pas 

encore, prononcé sur la prévention', et il-n'est guère pos-

sible qu'elle y laisse donner suite par sou arrêt. » 

— Il vient de se passer à la cour de cassation une chose 

étrange. La chambre des requêtes tient ordinairement ses 

audiences de onze et demie à quatre heures. A une heure, 

aujourd'hui, les portes ont été fermées. On s'est demandé 

pourquoi ; v ©ici comment la chose s'est expliquée : 11 pa-

rait que M. Persil, garde-des-sceaux, a écrit pour enjoin-

dre à M. Hervé, l'un de ses avocats-généraux faisant le 

service de la semaine, de se rendre à la chambre des dé-

putés, dont il est membre, à l'effet d'y donner son vote, 

s'il y avait lieu. 11 a été obtempéré à cet ordre, et le cours 

de la justice a été interrompu pour ce motif. {Le Temps.) 

—Il paraît que les ministres sont loin d'avoir épuisé tous ' 

les projets de loi qui attendent le moment d'être présentés ! 

aux chambres. Leur nombre total s'élève au-delà de qua- i 

ranle , parmi lesquels se Irouvent plusieurs projets de lei ; 
relatifs à des chemins de fer. j 

— On lit dans un journal : 

« Le gouvernement a réclamé, dit-on , la présence du 

maréchal Clauzel en France pour les explications sur l'af-

faire de Constanline. On assure que le dernier appel fait au i 

maréchal est si impératif qu'il ne peut manquer d'y obtem-
pérer. 

» D'un autre côté, on disait aujourd'hui à la chambre i 
que l'on avait reçu des nouvelles du maréchal, et qu'il j 
avait quitté l'Afrique pour se rendre à la chambre ; mais i 
on ajoutait que les difficultés de la navigation ct les délais i 
prescrits par les régies sur les quarantaines ne lui per- j 
mettraient pas d'être arrivé pour la discussion dit para- ' 

graphe de l'adresse relatif à l'expédition de Constanline. » i 
Sous la date dc Pau, le 14, le Mémorial des Pyrénées j 

ajoute le post-scriptwn suivant à un article sur la situation ' 

de la Péninsule : 

« Au moment où nous achevons ces lignes, nous appre- ! 

uons que les débris de notre belle légion d'Alger traver- J 

sent la frontière par détachements de 00 hommes1. Ces mal- i 

heureux , engagés au service de la reine Christine sur la j 

loi de la France, ont franchi les neiges, non pour fuir l'eu- : 

uem*; qu'ils regardent toujours en face, mais pour fuir la 

famine et toutes les horreurs du besoin, contre lesquels la 

bravoure est impuissante. Le gouvernement esjiagnel^les 

laissait mourir dc faim. — L'expression n'est pas exagérée ; 

il y a là ou ingratitude flagrante ou absence absolue de moyens, 

et cela pendant que la légion britannique reçoit sa solde et 

des vivres abondants parce que l'on murmure un peu haut; 

et Dieu sait quels sont les services de la légion britannique 

auprès des services de la iégion d'Alger! » 

— Ou lit dans le Correspondant de Hambourg, du 10 jan-

vier : 

Les nouvelles de Stockholm, en date du 3 de ce mois, 

portent que l'état de la santé de S. M. le roi de Suéde s'est 

beaucoup amélioré, et qu'il ne sera pas publié de bulletins. 

S. M. le roi de Danemarck se trouvait aussi le 7 un peu 

mieux; cependant la fièvre et la toux continuaient. 

Il règne une grande rareté de vivres dans le nord de la 

Norwége. 

Le 30 décembre on a ressenti à Saint-Pétersbourg 20 à 

| 22» de froid, sans neige. 

! — On mande de Munich, que le duc Guillaume de Bavière 

i (frère de la princesse de Wagram et de Neuchàtel), est 

j mort à Bamberg, le 9 janvier. Ce prince était âgé de 84 

! ans. 

j — On nous écrit de Marseille, 12 janvier, qu'un navire 

toscan, arrivé la veille, amène un ambassadeur du bey de 

Tunis. Ce même navire a apporté la fâcheuse nouvelle que 

la peste venait d'éclater à Tripoli. 

. ■ «.-^■-âVaA.J- so 

Chambre des Députés. au 

PRÉSIDENCE DE M. DUPIX.
 se 

(Suite de la séance du 17 janvier.) 

M. Sauzet : Messieurs, je viens parler sans rélicences sur la s ; 

question grave qui vous occupe; et, pour ne pas être accusé de te 

n'avoir sur les allaires d'Espagne que des opinions ambiguës , 

incertaines, je pose ainsi la question : La France peut-elle , en 

aucun cas , permettre le renversement du régime constitution- ■< 

nel el la restauration ou plutôt l'usurpation de don Carlos en j° 

Espagne? S'il vous est démontré que la France ne peut le sou!'- j'. 

frir, parce qu'elle y a un iuiérèt d honneur et de sûreté , vous li 

conclurez qu'une coopération , que vous appellerez comme vous 

voudrez, est nécessaire, afin que don Carlos ne puisse jamais cc 

s'asseoir sur le trône d'Espagne. 

Examinons d'abord si nous sommes engagés. L'orateur rc- >J 

pousse l'argumentation de M. Hébert qui a voulu démontrer que 1 

le traité ne pouvait avoir pour effet qu'un appui purement mo-

ral. Il voit dans le traité de la quadruple alliance un acte sérieux c 

entre quatre grandes nations qui ont voulu réunir leurs intérêts, d 

leur politique , leur sùrelé réciproque , contre la politique des 

cours du Nord. 

L'orateur se demande ensuite quelle serait la conduite du 11 

mi nislèrc actuel si don Carlos parvenait à Madrid ; il croit que le 

cabinet, malgré les antipathies qu'il vieut de manifester lout-à- r 

l'heure , ne saurait songer à aller renverser don Carlos de son * 

trô ne ; car quelle inconséquence ! il aurait attendu que le préten- r 

dant eût accru ses forces et ses ressources, eût centralisé au 1 

cœur dc l'Espagne son usurpation, tandis qu'il pouvait, à l'ori-

gine de celle lutte déplorable , détruire si facilement toutes les *• 

espérances de son parti ! c 

lîilbao vient d'être sauvé, continue M. Sauzet; mais supposez r 

qu'il cn eût été autrement, pensez-vous qu'il ne se lût pas élevé i 

à l'instant même dans loule la France un long cri d intérêt pour r 

la cause espagnole? Pensez-vous qu'alors le gouvernement eût 1 

pu résistera l'active sympathie et à l'entraînement généreux du 3 

pays? non , messieurs, vous ne le pensez pas. 

En terminant, l'orateur demande que la chambre se prononce 

avec fermeté , avec résolution, pour ou contre la cause du gou- 1 

i vernement constitutionnel qui, dans sa conviction, est aussi la 1 

noire. (Marques d'approbation à gauche ct au centre gauche.) 

àl. Rémusa t monte à la tribune, et après avoir longuement parlé ' 

sur la question espagnole, il continue ainsi : 

! Messieurs , on a (iisculé l'éventualité de l'arrivée de don Ctrlos 1 

I à Madrid. Je.le dis avec assurance^, si don Carlos arrivait à Madrid, 

| cc ne serait pas encore le triomphe de la contre-révolution.... 

M. de {.as Cas^s ,4vec-viyacité : Je demande la parole. 

M. de Rémusal : Il pourrait y avoir momentanément anarchie 

à .Madrid, mais il n'y aurait pas établissement définitif de la con-

tre-révolution. 

Une voix : Vous qui verriez si tranqnillement cela, vous voulez 

donc l'anarchie ! ■ 

M. de Rémusal : En m'exprimant ainsi, je suis moins partisan 

de don Carlos que ceux qui me disent que la contre-révolution 

peut s'élablir en Espagne; je soutiens , moi , qu'elle ne s'y peut 

pas établir. Je ne reconnais pas à l'Espagne le pouvoir de l'aire 

courir un danger sérieux à la France. Si pour la France il n'y a 

plus de Pyrénées , il y en a encore du côté de l'Espagne. (Brui 

confus.) - t 

La question est de savoir si TOUS voudriez compromettre les 

forces de la France au service de l'Espagne , uniquement pour 

vous épargner la douleur invraisemblable el en loul cas seule-

! ment ulomeutanée, de voir don Carlos à Madrid. (Agitation.) 

i Cherchons donc quelles seraient les circonstances de cet évé-

I nement. Vous dites que l'a frontière espagnole deviendrait alors 

; contre nous un nouveau CoblenU ; mais pour que les carlistes 

; français se réunissent dans ce Cob'cnlz, il faudrait qu'ils sortis-

'i seul de France; eh bien! s'ils vont sur la frontière espagnole , il 

| sera plus aisé pour notre gouvernement de les y atleindre , qu'il 

n'est facitcavcc nos loisactuelles de les atteindre en France. (Rires 

et rumeurs. ) 
Si les carlistes français se rendent en Espagne, nous imposerons 

: à don Carlos l'obligation de les disperser, el il le fera immédia-

; tement. Dans le cas où il ne le fêtait pas, la question changerait 

! aussitôt de face. L'intervention serait la guerre. (Bruit confus.) 

Ici l'orateur reproduit cet argument que, dans l'hypothèse 

j d'une guerre générale , il nous serail très-désavantageux d'avoir 

f une armée occupée en Espagne, ct il fait remarquer qu'avec l'in-

i tcrvenlion , une guerre serait possible. Terminant par un éloge 

! animé dc la politique du juste-milieu, l'orateur s'écrie: Mes-

; sieurs, la politique appliquée depuis la révolution de juillet n'est 

; pas une oeuvre de faligue ; c'est le résultat de l'alliance de ces 

| deux forces : la justice et la passion. Sans la passion miseauxor-

' i dres de la justice, il ne se fait rien de grand. Le lendemain du 

i ! jour où la justice avait triomphé , il a fallu gouverner , diriger la 

| passion. La politique qu'on vous conseille pour l'Espagne est la 
. ! politique des juntes , et je la repousse de toutes mes forces. 

_ | M. le président : La parole est à M. Mauguin. 

j Plusieurs membres du centre droit : Aux voix ! aux voix J 

j Voix nombreuses : Non! non! Laissez parler! 
1
 | M. Mauguin : Messieurs , la question espagnole est en effet une 

• ' affaire immense qui intéresse deux grands peuples. Mais pour 

i discerner le parti que nous devons adopter, nous devons,à cc 

que je crois, éloigner de la discussion ce qu'il Ta^îe^rT^^' 

dans certains principes , et peut-èlre aussi ce" qu'il v /I'H 
exigeant dans certaines passions. (Mouvements divers iT ^ 

L'intérêt du pays, l'inlérélde la France, voilà ce qijjj . 

ter noire résolution. a°itft 

Une première nécessité est de rechercher quel est notre ' 
à nous, dans les événements de la Péninsule. 

Si vous écoutez certains orateurs, ces événements sont l 

fait indifférents ; selon d'autres, c'est notre sort et notre d
 ; 

qui s'agitent en Espagne. ues'iiit 

Quevovez-vous au-delà des Pyrénées? Deux prétendant c 

ils seuls? L'Europe n'a-l-elle pour eux que de l'indiiléron * 

Si vous examinez ce qui se passe à Madrid , à côté d'f
s
 f

8
' 

vous voyez une des plus grandes puissances du monde ri "< 

terre. ' Anft 

Que veut l'Angleterre? Est-ce qu'elle voudrait sout» ■ 

Espagne un principe? mais nous connaissons depuis lon<Me"
r
 " 

politique anglaise, c'est toujours son intérêt qui la donn"
11

" 

ce n'est un intérêt de principe, est-ce un intérêt comm ■' 

qu'elle veut garantir cn Espagne? non, elle l'aurait stipula 

même de donner ses secours. 

Il y a donc dans la participation de l'Angleterre aux
a

fT' 

espagnoles quelque chose de secret qu'on n'a pas encore''' 

vêlé? 

Ce secret, vous le pénétrerez en vous transportant da 
camp de don Carlos. Où don Carlos prend-il l'argent avec h' 

H alimente ses soldats? Ces trésors ont une source qui n'est 

ostensible, mais qu'on connaît, que le ministère connaît elr£ 

il ne vous a pas parlé. 

Si vous recherchez l'origine des trésors dont don Carlos t 

pose, vous voyez l'Europe du Nord favorisant le prélendi 

retirant de la cour de Madrid ses ambassadeurs et les
 p

)
3

" 

sous un autre nom plus modeste auprès de la petite cour dut;' 

du feu roi. 

C'est donc l'Europe du Nord el l'Angleterre qui sontenro 

sence dans cette portion de l'Espagne. 

En Europe , il faut le reconnaître , doux questions immeai 

s'agitent en ce moment : la question de principe et la question' 

territoire. 

Déjà et depuis longues années le combat de. ces deux m 

tiens, se poursuit. Aujourd'hui chacun se prépare à une la 
définitive. On s'y prépare dans la Péninsule. Pourquoi là pj; 

(ôl qu'ailleurs? parce que la Péninsule a de l'influence sur 

France. On vcul avoir sur vous une position militaire et pot 

tique. 

Politique, car de l'Espagne pourra être lancé sur vousa; 

constitution ou un prétendant. 

Militaire, car tandis que vous seriez occupés par d'auli 

intérêts, on tiendrait toujours cn échec votre frontière vers il 

Pyrénées. 

L'Angleterre et la Russie se disputent l'Espagne; et c'est 

cause de vous que la Russie ct l'Angleterre sont en préset 

dans la Péninsule. (Agitation.) 

Dans celte situation , deux propositions sont faites:l'une,ii 
bandonner complètement l'Espagne; l'autre, d'y intervenir 

(
 main armée. 

, La première proposition est faite par le discours de la coi 

ronne. Il déclare que loule intervention aurait des consèquem 

j incalculables ; par conséquent il repousse pour l'avenir toute i 

tervention, comme il se prononce présentement pour la noi 
j intervention. 

Les discours des ministres respirent celte môme invention d 

s
 bandonner l'Espagne. Or, c'est là évidemment la plus mauvaii 

de toutes les politiques ; car celte influence que vous abanrlot 

z
 nez ne pourra pas manquer dc passer soit à la Russie, soit à L'A 

c
 gleterre. Voyez déjà comment on a procédé pour accorderdf 

r
 récompenses à la suite de la levée du siège de lîilbao. On a û 

[ cerné deux sortes de médailles: les unes aux Espagnols pot 

u
 avoir combattu dans l'intérêt de la défense de la ville, lesaulr 

aux Anglais pour avoir sauvé la ville. 

e
 Voilà un premier fait; et chaque jour verra s'acero/trc lesm 

tifs de reconnaissance de la reine envers l'Angleterre. Mainli 

a
 nant, supposez que don Carlos arrive à Madrid , votre siluali 

sera loin d'être meilleure. Si vous l'y aviez conduit, il aurait p 

é vous en avoir quelque gratitude ; mais l'occasion est perd»' 

Vous voulez peut-être aujourd'hui vous raltacher à lui, mais 

)S
 n'est plus temps. (Bruit au centre.) 

j Songez d'ailleurs qu'il est maintenant chef de parti. On ditqt 
maître de Madrid , il y installera la liberté; niais cela peut-ib 
dire sérieusement ? Sans doute on peut faire pour don Carlosdf 

ie mouvements d'éloquence , de la poésie , mais don Carlos esle: 
i- lacé par les liens les plus puissants, les liens de parti; sa nu 

che est tracée. 

;z Des deux résolutions qu'on propose , celle du ministère t 
donc la pire. Mais au reste , je veux rechercher sous les mois: 

in fond des pensées. Je veux essayer de lire dans les discours £ 

m ministres pour y découvrir leurs prédilections secrètes. Cesp'| 

ut dilections, je crois les connaître. Je crois pouvoir dire avec * 
re cérité que ce que veut le gouvernement, c'est appuyer dont* 

a
 los. (Dénégations sur quelques bancs du centre droit.) 

.i C'est ma conviction, messieurs. Pas plus tard qu'hier,* 

t ministre de l'instruction publique nous a dit : « On demandé-

es » que nous ferions dans le cas où don Carlos arriverait a M-

ur » drid. Personne ne peut , ne doit le dire ; mais nous nous": 
e- » pelons que déjà depuis 1830 nous nous sommes trouve; 

» face d'un souverain absolu , installé à Madrid. » 

c- L'intention du ministère serait donc de bien vivre
 a,

i
ec

.
 s 

rs Carlos , comme on a bien vécu avec Ferdinand VIL M"!*. ; 

es luation a bien changé. En 1831 , Ferdinand VII redoutait'^ 

s- chainement d'une puissance fort propre à l'effrayer, ]e 

il dire la propagande. M. le minisire de l'instruction pub'',
1
!
 f 

il comment, cn 1831 , cette arme a été maniée contre I 

es (Rires d'approbation à gauche.) Mais cela ne serait plus P 

aujourd'hui. , y 

ns Si don Carlos arrivait à Madrid , les partis y seraient P
1 1 

a- ribles , plus déchaînés qu'ils ne le sonl maintenant. ^ 

ait Des objections nombreuses ont été accumulées par le ; 

tère contre la coopération à main année. Je crois .Qu L;i 

•se vrai dans plusieurs de ces objections ; mais pour moi,
 cy

t3l}
. 

:>ir déciderait contre cetle mesure , c'est la connaissance du 
n- 1ère espagnol.

 ct
( ' 

ge En 1823 , à peine eûmes-nous rendu à Ferdinand sa co 

s- nos conseils ne furent plus écoutés; nous fumes délaisse > 

sst que dédaignés. C'est que le caractère espagnol est naluf ^
t 

ces défiant el jaloux , jaloux surtout à l'égard de la l',
r
'"

|C

[>
|

-

e
ierf

| 

jr- qu'il pourra toujours nous opposer l'assistance de l'A'! 

du il n'est jamais vis-à-vis de nous dans un état d'abando. ^ 

r la Ici l'orateur dit que si l'Espagne ne vient pas à bout *^ 

la barrasser de don Carlos , ce n'est pas qu'il y ait matiqu .|, 

mes , mais c'est qu'il y a manqué d'argent. A cet
 c

^
rC

'
e

;t 

firme savoir que depuis long-lemps la légion étrange 

instance pour obtenir le paiement dc ce qui lui est du. 
continue M. Mauguin , a sollicité l'entremise de M-

f

le 

ine de la guerre ; cette entremise , je crois le savoir, n a V ^ 
sur refusée , nuis jusqu'à présent elle n'a produit aucu

fC
# 

t cc I Messieurs, continue l'honorable membre, n'y a-1"" 



^
J
^

L
 "•' n^r^sdTuTparlis dont j'ai parlé, l'abandon corn- pr 

u
 ;, choisir n

 ar l
,ée? ne pouvons-nous pas faire pour , foi 

S«« 0U * iTeZos avons fait pour la Grèce? (Mouvement (fat- j ap 

ÏEsP
:1
?

neC
 buvons-nous pas donner au gouvernement de la qi 

iciilio"- ne M
 un omiJrun

t ? (Nouveau mouvement.) vc 

reine ■•"'JLijoiis cette mesure , nous verrions promptement a< 

N
 ,,oliS i Uierre • ce serait d'ailleurs une économie, car cette 

<e
 termine'' 'j »

 couler
ait plus que la garantie de l'emprunt ; êt 

roopera»0"'1 ' *
 a aucune

 puissance le droit de s'inquiéter , se 

„ous ne ton 1 adresser des notes. Vous auriez à la fois moins » 

le
 prétexte u .

 d(
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 (le suctes r

;
en
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de dépense ,'-'•i
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e
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 di[ qu

qi voudrait voir un lien s'établir entre nous » 

Apres as )
E f

i
on

 qui serait fait de la croix d'honneur à un » 
fl 1 h

-
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nn-nbre des Espagnols qui ont risqué leur vie pour la 
fer

,
lain

 Vlsilbio , l'orateur continue ainsi : S« 
défense ut '

 s
,
cs( einpare(

,
 dlI

 passage ; nous devons craindre V 

> recommencer la l'histoire de Gibraltar. L'Angleterre d 
,le v j „.„'. un "a"e: il faut aussi que vous en ayez un ; il faut el 
S
'
CSt

- n»e ous ,°ous empariez d'un port de mer. L'Angleterre ne p 
JUS

a'r? noint que vous le conserviez , et pour vous le faire ren- d 
, li e rendra aussi ce qu'elle a pris. Soyez sûrs, messieurs, 

fi ous n'agissez ainsi, vous verrez en temps de guerre l'An- v 

gîelerre profiler contre vous dc la nouvelle position militaire s< 

^ r^'Vlee^^i'essVeurs, je les confie à vos méditations. Faites g 

in ne dise pas (rue vous avez signé un traité dérisoire, et que, e 

1 ré ce traité, vous avez délaissé des intérêts précieux à la ti 

EMMC Souvenez-vous que si l'Espagne a adopté le gouverne- r 

t de la reine Isabelle, c'est parce que la France l'a reconnu. S 

"iÏEsnvMie s'est compromise, c'est sur la foi de la France. Eh 

bien! que jamais un peuple entier ne puisse vous accuser de ses a 

"' \'ous'n'avez maintenant aucune alliance solide; vous êtes sur 1 

le point de rompre avec l'Espagne ; vous avez rompu avec la £ 

Suisse... . . . , 
Voix du centre : Mais non! mais non! { 

> j Gauguin : A voir les actes du ministère, on pourrait croire ç 

nu'il veut nous isoler en Europe ; seuls, je le sais, nous pouvons i 

résister, mais nous ne le pouvons que sous des conditions telles ] 

nue le ministère ne voudrait pas nous y exposer. (Bruit confus.) 1 

Si nous restons dans l'état régulier, il nous faut des alliés, et 

voici que le ministère est sur le point de détruire nos deux der- ] 

mères alliances. - . 1 

C'est là, messieurs, cc à quoi vous songerez avant de voter sur ] 

le passage de l'adresse concernant l'Espagne. Pour moi, je dé- I 
clâre que je volerai contre ce paragraphe. (Plusieurs voix : Très-

bien ! (rès-bien ! ) 
Voix du eenlrc : La clôture! la clôture! 

Autres voix : A demain! à demain! 

La discussion sur les affaires d'Espagne est renvoyée à demain 

une heure. 

MM. les députés se séparent à six heures et demie au milieu 

d'une vive agitation. 

Tribunaux. 

COUR D'ASStSES DU BAS-RHIN. 

Snife dc l'audience du 15 janvier. — Présidence de M. GLOXIN , 

conseiller à la cour royale dc Colmar. 

AFFAIRE DU 30 OCTOBRE. 

Me Parquin prononce le discours suivant : 

Messieurs, je suis venu accomplir un pieux devoir Je suis 

venu , dans cette cause grave et solennelle , prêter le secours de 

nia voix au compagnon, à l'ami de mon enfance , à mon frère, à 

ce Charles qui, par une louable émulation, s'était chargé de 

rouvrir d'éclat dans la carrière des armes un nom que je m'ef-

forçais de ne pas porter sans quelque estime au barreau. A la 

nouvelle du falal complot, je fus consterné, anéanti. Bientôt je 

dus suivre deux inspirations différentes, sans être contraires, et 

dont les aines généreuses comprendront la simultanéité. La pre-

mière, de m'adresscr au souverain , de déposer au pied du trône 

I expression de ma profonde douleur ; la seconde, d'écrire à mon I 

nere malheureux et dans les fers : Charles, veux-tu de moi pour 

le défendre? Celle défense, hélas! au moment où je l'offrais, 

moi-même je ne la comprenais guère. Le crime n'était-il pas 

uagranU étendard de la rébellion n'avait-il pas été levé? Par-

quin, exalté par le fanatisme des souvenirs de l'empire, n'avait-

"i pas méconnu ses nouveaux serments ? n'avail-il pas tourné 

joinre le gouvernement de son pays l'arme qui lui avait été con-
"ee pour le servir?.... 

! Me voilà donc, et c'est à moi de vous apprendre , messieurs, 

l equel égarement l'un des plus beaux caractères guerriers de 

e époque a dù tomber dans l'entier oubli de ses devoirs; à 

t >»»•
 Qe

Jous transmettre des détails qui ne sont pas dépourvus 

'"l«rel> et qui, s'ils le laissent toujours sans justification et 

I> = t ion S "l'a t't ê^n t J["sseront
 l

)as du moins
 inexpliquée sa partici-
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réunis
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 faits,M« Parquin continue ainsi : Voilà, 

- > ce que je livrerais à vos consciences, si vous pouviez 

prononcer contre les accusés une condamnation plus ou moins tei 

forte, selon qu'ils paraîtraient plus ou moins coupables... Mais , pe 

après la mutilation, après l'échec qu'une grande mesure politi-

que a fait subir'à l'instruction , je lé déclare hautement ; ce qui pr 

vous reste à l'aire, sans descendre dans aucun détail, c'est de les po 

acquitter tous. do 

Messieurs, ce sont vos convictions que j'adjure. Quelle devrait S si< 

être dans une occurence pareille, l'attitude d'un jury plein du pa 

sentiment de sa dignité? « Il ne vous convient pas qu'un témoin sy 

» dont la présence est réclamée hautement par les accusés, soit si 

» entendu. Vous l'éloignez à dessein.... Faites, faites usage de gc 

» votre omnipotence... nous aussi nous avons la nôtre, vous ne A 

» pouvez pas nous contraindre à trouver des accusés coupables.... ce 

» nous absolvons. » lu 

Voilà, messieurs , comme vous répondriez tous ; cette répon-

se serait accueillie aux applaudissements de l'opinion publique. M 

Vraie, juste, consciencieuse, pour l'éloignement arbitraire 

d'un témoin important , est-ce qu'elle aura perdu ce caractère, 

ct même ne se sera pas convertie en une impérieuse nécessité to 

pour un acte bien autrement grave, pour l'éloignement arbitraire | re 

du principal accusé ? m 

C'est là , messieurs , l'immuable raison de décider. Dans celte te 

voie , vous n'avez pas à craindre de vous tromper jamais. Vous s< 

seriez sujets à de trop cruelles méprises si vous en adoptiez une 

autre. L'erreur du ministère public était de supposer que l'éloi- cl 

gnement du prince ne cause aucun dommage aux accusés... Cette u 

erreur , je l'ai réfutée , détruite. Je ne crois plus qu il s'y main-

tienne ; et alors, alors messieurs , toutes les fois que nos rois ci 

rendent des ordonnances de grâce, c'est avec la formule obligée: ti 

Sous la réserve de l'avis des tiers , salvo jure alieno. 

Et si l'avenir du pays ne doit pas souffrir de l'acquittement des p 

accusés , la-morale publique, du moins, cn souffrira-t-elle ? p 

Tout à l'heure une voix élégante, une voix amie vous l'a prouvé. c 

La morale publique recevrait lc plus sanglant outrage de l'iné-

galité des conditions entre les artisans d'un même complot. Et a 

vos décisions impatiemment attendues de tout le monde seraient 

profit pour le pays , la morale publique , les principes et les ac- a 

cusés. Une seule personne pourrait y perdre , le roi ! le roi ! car I 

il n'aurait plus, messieurs, cette occasion adroitement insinuée t 

par l'un des organes du ministère public , d'exercer encore une r 

fois sa haute clémence. ^ 

Le discours de l'éloquent défenseur paraît faire une vive im- ( 

pression sur l'auditoire. Le commandant Parquin , suffoqué par 

les larmes , se relire après la péroraison , et Me Martin , invité ( 

parle président à prendre la parole, s'excuse sur l'émotion dont ] 

il est pénétre. I 

Audience du 16 janvier. < 

A neuf heures du matin, la cour entre en séance ; l'affluence I 

est toujours la même. I 

M. le président : La parole est au défenseur de l'accusé de 

i Querelles. I 

Me Parquin : Je vous prie, M. le président, de me permettre ' 

t de rectifier publiquement un fait qui intéresse au plus haul de- i 

gré l'honneur d'un brave et loyal officier. Un journal de Paris , 

Y Estafette, contient loul l'interrogatoire qu'a subi le comman-

dant Parquin el y place celle question : Le prince ne vous a-t-il 

pas dil que le colonel et le régiment de cuirassiers alors à Ha-

gueneau seraient du complot? — El celle réponse: Non ; mais 

il aurait pu me le dire ; car le colonel Brice était avec. nous. 

Je ne crois pas d'abord que la question ait élé adressée ; mais 

' ce qui est certain, en tout cas, c'est que la réponse n'a pas été 

faite , et elle n'a pu l'être, rien n'ayant pu donner lieu de penser 

que le colonel fût dans le complot". 

Après cet incident, la parole est à Me Martin , défenseur de 

s M. de Querelles. 

e DISCOURS DE ?,le MARTIN. 

à Comme Alsacien , je suis trop intéressé à la décision que vous 

e allez rendre , pour ne pas mêler ma voix aux grands débats qui 

s'agitent en ce moment devant vous. Cc n'est plus seulement une 

a question de vie ct de liberté, c'est une question de morale que 

e vous avez à résoudre. 

:t Voire réponse dira si les Alsaciens ont su conserver les senti-

>- ! ments qui ont fait honorer jusqu'à ce jour notre province. Et 

e i cependant, MM. les jurés, on vous demande une condamnation, 

n i on vous prie de consacrer par votre vote la plus horrible kn-

tr quité ; oui, messieurs, une condamnation quelconque serait une 

;, iniquité , elle serait contraire à la justice de tous les peuples, car 

is on ne vous demande pas si les accusés ont commis tel ou tel 

fait i mais on vous demande si, pour avoir commis le même fait 

que le prince, ils peuvent être déclarés coupables, lorsque le 

ié prince est absous. * . ' 

3- C'est là, messieurs, la véritable, la seule proposition que ce 

procès présente à résoudre, et de toutes les questions qui vous 

i, seront portées , chacune renfermera au fond cette même pro-

ie position, proposition révoltante. Aussi, messieurs, lc ministère 

à public veut-il vous dénier votre omnipotence, la plus belle de 

is vos prérogatives. Ce qu'il redoute le plus, cc sont les explications 

et les plus éclairées. L'accusation a tout exagéré; elleest inexacte, 

i- «lie est malveillante. 

Que signifient notre ville, nos campagnes mises au pillage? 

lit que signifient l'effroi des habitants de la cité, l'indiscipline des 

rs soldats? 

li, Tout cela est contraire à toul ce que nos avons vu, à loul ce qui 

ui s'est passé. Ces conspirateurs voulaient le pillage et la réquisi-

à lion, cl ils distribuaient de l'argent aux soldats pour qu'ils pus-

ra sent satisfaire et payer leurs premiers besoins, 

je Ils voulaient le carnage, et ils négligent loul ce matériel de 

guerre qu'ils avaient à leur disposition, tout ce matériel qui leur 

•e. eût assuré la victoire. Us voulaient le carnage '. et dans,le mo-

irs ment où ils pouvaient vaincre et réussir, le prince Louis défend 

aux soldats qu'il commande d'engager aucune lutte, do verser 

la une seule goulte de sang! 

lée Mais que voulait donc le prince? ce qu'il voulait, il peut vous 

li- le dire lui-même, il peut vous le dire par les proclamations dont 

'é- on a refusé de vous donner lecture , et par une page écrite au 

la moment où, du fond de sa prison, il pensait à justifier les motifs 

qui l'ont fait agir. 

si- U venait réclamer une patrie, il venait pour cn appeler à toute 

ine la nation française. 

ré- Voici ce qu'il a écrit, et voici ce qu'il vous aurait dit : Mes-

. U sieurs, ce n'est pas ma vie que je viens défendre devant vous ; j'y 

j ai renoncé du jour où j'ai mis le pied en France ; mais c'est mon 

]o- ! honneur et mon droit. Oui , messieurs, mon droit, car il me 

es- | semble incontestablement établi; j'ai demandé à rentrer dans 

iva | mon pays, j'ai demandé à le servir comme simple soldat. Alors 

nés on m'a traité de prétendant ct l'on m'a refusé; alors j'ai voulu 

ère ; agir en prétendant ; je voulais remettre le peuple dans ses droits, 

eu- ; je voulais convoquer un congrès national. 

s'en i C'était une patrie que le prince venait chercher. Il promettait 
que la liberté, et il autorisait d'espérer la gloire. La liberté et la 

les i gloire, si chères à tous les Français, voilà ce que les accusés vou-
son latent tous. Messieurs, séparez le prince des autres accusés, et 
dis- ' vous verrez au fond qui n'est plus un délit. 

\ Vous répondrez non à toutes les questions qui vous seront 

ilà, posées, et vulre décision sera respectée jusqu'au delà des mers, 
fiez Si l'institution du jury n'était plus une barrière à opposer à tou-

tes les viotoons .de notrë^constitutibn, toitrt 'dés'ôrBrais serait 
perdu en Fralwfe^ •.• ...

 ,:
 >^ 

Serait-ce une réftlion qu'on vous demanli^TJ^ous serez les 

premiers jurés alsaciens qui prononceraient une condamnation 

politique. Ne serait-ce rien que cette haute équité alsacienne 

dont notre province a donné tant de preuves ? Nous aussi mes-

sieurs, nous nous élevons contre cette corruption qui s'infiltre 
partout; mais nous rechercherons autrement la cause - car si le 

système représentatif est corrupteur, avant tout il est corrompu : 

si nous avions un gouvernement libéral, nous n'aurions pas il 

gémir sur tant de dépravation. Est-ce le peuple qui est corrompu? 

Ah ! si vous osiez le dire, nous vous répondrions que non. La 

corruption vient des sommités sociales ; elle vient du pouvoir 

lui-même. 

M. le président: Je suis obligé de vous rappeler à l'ordre , 

M. l'avocat. 

M. Rossée : Il est impossible de supporter un tel langage. 

M. Martin : Je croyais, M. le président, n'avoir pas outrepassé 

tous mes pouvoirs. Je voulais seulement dire en terminant que lc 

| remède à la corruption est dans les principes de religion et de 
morale, qu'il n'y a pas de justice sans qu'elle soit égale pour 

tous, car la justice qui ne serait point conforme à la morale ne 
serait point un remède à la corruption. 

Une condamnation serait une honte pour la France et une ta-

che pour l'Alsace. Oui, messieurs , c'est aussi un intérêt grand, 

un intérêt important que l'honneur de notre nom. 

Ce chaleureux plaidoyer, où les questions de droit* sont dis* 

cutées avec tant de talent, a paru produire beaueoup de sensa-
tion. 

M« Chauvin-Belliard, défenseur de M. de Grieourt,a ensuite la 

parole. Il se livre à l'exposé de plusieurs hautes considérations 

politiques et plusieurs théories qui excitent de l'intérêt, surtout 

celle relative au serment politique. 

Me Liechlenberger, défenseur de Mme Gordon et de M. dcBruc, 
a la parole, 

Si M Gordon , que je viens défendre en ce moment, était 

accusée d'avoir pris une part directe à la tentative du prince 

Louis, ma tâche serait déjà terminée. Je devrais rester assis et me 

taire. Venir jeter ma faible voix au milieu de ces débats , serait 

retarder le moment où la justice nationale , la justice du pays 

viendra compléter et légitimer peut-être ce que le pouvoir a cru. 
devoir l'aire eu dehors des lois. 

Mais avant tout, Messieurs, n'avez-vous pas partagé mon 

étonnement? Le succès de l'entreprise ne devait dépendre que du 

prestige qu'excercerait le nom de l'empereur ! Selon l'accusation, 

les conjurés devaient en appeler à la violence, à la dévastation , 

au carnage. Eh bien! ne serez-vous pas étonnés de voir sur ces 

bancs, dans une cause où il s'agit d'une entreprise toute mili-

taire , une femme, une faible femme accusée de complicité. 

Après cet exorde , Me Liechlenberger suit pa» i pas l'accusa-

tion dans toutes les interprétations qu'elle leur donne, dans tou-

i les les coi-séquences qu'elle essaie d'en tirer. Il relève avec éner-

gie celte expression de cantatrice dont on a essayé de la flétrir. 

, Sommes-nous donc en Béolie , s'ôcrie-t-il, pour qu'on croie 

devoir flétrir une personne parce qu'elle est dévouée aux arts? 

I Le grand Frédéric était fier d'exceller sur la flûte. Un des hono-

rables défenseurs a déjà parlé de Mm« Malibran ; ne puis-je fap-

s peler que lorsque celle illustre cantatrice donnait des concerts en 

Allemagne, le grand duc de Saxe lui faisait porter les armes par 

s les soldats de sa garde? Quand Rubini alla chanter en Angle-

j terre, le roi de la Grande-Bretagne ne fil-il point battre aux 

r champs sur son passage. 

Pendant toute la durée du plaidoyer, M*« Gordon a versé de* 

s larmes d'émotion. 

La séance esl levée à deux heures. 

Me Liechtenbergcr présentera demain la défense"de M. de Bruc, 

s et l'avocat-général Devaux répliquera. 

Chronique Judiciaire. 

BOURGOIN. — LE COLONEL ET L'ÉPICIER. — Une vigueur de 

muscles peu commune n'est pas toujours un don de la nature 

dont on ait à se louer, et celui qui en est doué peut avoir quel-

quefois à déplorer la pesanteur exagérée de son bras. Macrel en 

fait aujourd'hui la triste expérience. 

Le ministère public demande compte à cet honnête épicier 

lyonnais de quelques coups de bâton par lui administrés au 

Se'gnor Bernardo Poriy OUano , espagnol réfugié, se disant co-

lonel au service de don Carlos , et qui, cherchant en France un 

refuge contre la rage des christinos, n'avait assurément pas prévu 

le traitement peu hos'pitalier qui lui était réservé. 

Le prévenu Macrel à des formes athlétiques joint la physio-

nomie la plus inoffensive. C'est une de ces excellentes figures 

moutonnées qui semblent l'attribut spécial des gens de sa pro-

fession, et qu'on est tout surpris de rencontrer sur les bancs da 

la police correctionnelle. 
Mais , que voulez-vous? le mouton irrité devient tigre. Malgré 

sa bonhomie instinctive, si Macrel frappe rarement, il tape, 

dur quand on le pousse à bout. Voici comment lui-même ra-

conte le fait : 

« Dans le courant de novembre dernier, je revenais duPont-dn-

Beauvoisin à Lyon. Le coupé de la diligence se trouvait occu-

pé par le colonel espagnol seul. Engagé à y monter par 

le conducteur , je n'étais pas encore placé, lorsque l'Espa-

gnol me chercha querelle sans motif, prétendant, dans son ba-

ragoin , que je n'avais pas le droit de nie mettre dans le coupé. 

( Ici le prévenu contrefait d'une façon fort singulière le lan-

gage de l'Espagnol.) U menaça même de m'en faire sortir de 

force, et joignant le geste à la menace, il nie saisit au collet. 

Une lutte s'engage enlre nous, el voyant qu'il n'aurait pas bon 

marché de moi, le colonel me mordit le doigt et le déchira jus-

qu'à l'os. Irrité par la douleur vive que je ressentis , je l'enlevai 

hors de la voiture , le posai sur le sol de la grand'route , et lui 

administrai une correction que ses provocations et sa résistance 

ne me permirent pas de modérer ; d'ailleurs j'étais en colère.... 

Ce récit naïf de l'épicier se trouve confirmé par la déposition 

de plusieurs témoins. Seulement ils ajoutent que les coups d« 

Macrel ont mis en sang la tête el lès bras de l'Espagnol dont la 

décoration a été arrachée. 
D'autres témoins viennent déposer des mœurs paisibles du pré-

venu, et racontent des faits qui attestent le caractère emporte du 

soi-disant colonel espagnol. Parmi eux se trouventdeux hôteliers 

du Pont-de-Beauvoisin, chez qui îi a été hébergé pendant plus 

d'un mois, et qu'il a quittés tout-à-coup, en abandonnant le pays 

sans leur laisser d'autre paiement que les injures ct les coups 

distribués aux domestiques. 

Macrel a beau invoquer la maxime: 

Pied pour pied, dent pour dent, blessure pour blessore, 

le tribunal , sans doute pour maintenir le respect dù à l'hospi-

talité et au malheur, décide qu'il a Irappe trop fort, elle con-

damne à vingt-quatre heures de prison. 

DÉLIT FORESTIER. — LE MAIRE , L'ADJOINT ET LES CONSEIL-

LERS MUNICIPAUX PRÉVENUS. 

Les habitants de la.commune de M.... semblent s'être donné 



rendez-vous sur les bancs de la policé corrêctionnélle pour ré-
pondre aux accusations dirigées ceijtr'eux par Uadministration 
forestière. Si l'on-»'y voit pas figurer Tapopufation entière de la 
commune , elle y est du inoins représentée par son maire , ton 
adjoint et deux conseillers municipaux , qui, au grand scandale 
de leurs administrés, ont oublié l'inviolabilité des bois de l'Etat, 
et y ont laissé paître leurs bestiaux. 

Au milieu de cette épidémie de délits qui semble s'être "em-
parée des fonctionnaires de l'endroit, c'est tout au plus s'il est 
resté un garde innocent pour dresser les procès-verbaux , et en-
co;e, parmi les délinquants, se trouve le propre gendre du garde 
fidèle à sa consigne. 

Les prévenus accusent pour la plupart les procès-verbaux d'ir-
régularité. M. le maire et M. l'adjoint ont recours à un autre 
système de défense : ce dernier soutient que le garde n'ayant 
point expliqué si les bestiaux paissaient l'herbe ou broutaient le 
feuillage du bois, le délit n'est pas suffisamment caractérisé. De 
son côté , SI. le maire prétend qu'au moment où sa vache a été 
surprise cn contravention, elle se trouvait sur la lisière du bois 
de l'Etat, les deux pieds de devant dans le bois et les deux pieds 
de derrière en dehors. « Ainsi, dit-il, on ne peut pas soutenir 
avec une entière vérité que cette vache a été précisément saisie 
dans la propriété de l'Etat. » 

Répondant à cette ingénieuse objection, M. le procureur du 
roi fait observer qu'elle ne pourrait justifier le maire qu'autant 
que ce serait la partie postérieure de l'animal qui se serait pré-
sentée la première dans le bois, puisque la partie antérieure 
était seule capable de causer du dommage. 

Après une réplique animée, présentée par le défenseur du 
maire, le tribunal met fin à cette discussion, en condamnant 
tous les délinquants à des amendes plus ou moins fortes; toute-
fois, ayant sans doute égard au système plaidé dans l'intérêt du 
maire, le tribunal le condamne à l'amende simple. 

— Le nommé Pages , batelier du port de Toulon, que les der-
nières assises du Var avaient condamné aux travaux forcés à per-
pétuité, pour crime de meurtre sur la personne d'un sous-offi-
cier du 67« de ligne, vient de parvenir à s'échapper des prisons 
de Draguignan , avec cinq autres accusés. Toute la gendarmerie 
du Var a été mise à la poursuite de ces six individus. 

(Gazette des Tribunaux.) 

Les arts industriels ont fait de si rapides progrès, que la né-
cessité de les décrire se faisait chaque jour de plus en plus sen-
tir; jusqu'ici personne ne s'était occupé de réunir en un seul 
corps d'ouvrage ce que le génie de nos artistes et de nos indus-
triels a produit depuis une trentaine d'années; pour remplir cette 
lacune, le libraireTIIOMINE vientde terminer la publication d'un 
Dictionnaire Technologique des Arts cl.Métiers, cn 22 vol. in-8», 

et un Abrégé en 6 volumes. Ces deux ouvrages où l'on traite de 
plus de 2,500 diverses branches d'industrie, est une vaste ency-
clopédie qui sera désormais le manuel indispensable de tous les 
ateliers; le texte est accompagné de 400 planches représentant 
tous les appareils de chimie , de mécanique , physique , etc., 
employés dans les diverses branches d'industrie. 

(Voir aux Annonces.) 

AffiTHOWCES JUDICIAIRES. 

(1918) TRIBUNAL CIVIL DE LYON. 

VENTE PAR EXPROPRIATION FORCÉE, 

Devant le tribunal civil de Lyon, 

D'une maison et de plusieurs vignes et terres labourables, situées 
à St-Didier-sous-Riverie. 

Par procès-verbal de l'huissierThimonier neveu, du huit dé-
cembre mil huit cent trente-six, visé le lendemain par M. Thi-
villion, maire de la commune de St-Didier-sous-Riverie, et par 
M. Couttarct, greffier de la justice de paix du canton de Mor-
nand , auxquels copie entière en a été séparément laissée , enre-
gistré le lendemain par le receveur Motte, de St-Genis-Laval , 
transcrit le treize, au bureau des hypothèques de Lyon, vol. 34, 

n» 35, et le vingt-sept, au greffe du tribunal civil de Lyon , re-
gistre 58, no 15. 

A la requête de M. Burnoud aîné, négociant, demeurant à 
Lyon , rue Bàt-d'Argent, agissant comme liquidateur de la so-
ciété Burnoud-Giroud , dûment patenté, qui fait élection de do-
micile et constitution d'avoué en l'étude, et personne de M» 

Pierre-Paul Groz, exerçant comme tel près le tribunal civil dc 
Lyon, où il demeure rue Bât-d'Argent, no 10. 

Au préjudice de Benoit Fillion, propriétaire, demeurant à 
St-Didier-sous-Riverie, 

Il a été procédé à la saisie réelle des immeubles désignés ci-

après : 
DÉSIGNATION DES IMMEUBLES A VENDRE. 

loLJne maison et un jardin contigus, d'un seul lénement, 
delà contenance d'environ un arc trente-sept centiares; con-
finés au midi par le pré de la veuve Vizieux, au nord par celui 
du sieur Parret. Cette maison est construite en pierre et recou-
verte en tuiles creuses, et se compose d'un rez-de-chaussée et 
d'un premier étage ; 

2» Une terre labourable, ayant environ quarante-un ares vingt 
centiares, confinée au midi par le chemin de Clérieux, et au 
couchant par la terre de la veuve Manon ; 

3° Une petite vigne , ayant environ trois ares trente-six cen-
tiares, confinée au levant par celle de Pierre Fillion, au cou-
chant par celle des héritiers Rivoiron ; 

4o Une autre terre complantée de vignes, ayant environ douze 
ares trente-cinq centiares, confinée au nord par la propriété 
Henriot, au midi par celle de la veuve Manon; 

5o Et enfin une autre terre labourable, ayant environ huit ares 
quatre-vingt-quatre centiares , confinée au midi par la terre de 
François Perrat,au nord par celle de la veuve Manon , aujour-
d'hui' femme Ollagnier. 

Tous ces immeubles sont situés à la commune de St-Didier-
sous-Riverie , l'art. 5 sur le territoire de Chantegrillet, canton 
de la justice de paix de Mornand , arrondissement de Lyon, qui 
est le deuxième du département du Rhône ; ils sont cultivés et 
exploités par la partie saisie. ■ -\ 

Ils seront vendus paria voie de 1 expropriation forcée, devant 
le tribunal civil de Lyon, au plus offrant et dernier enchérisseur, 
après l'accomplissement des formalités légales. 

La première publication du cahier des charges dresse pour 
arriver à la vente des immeubles saisis , aura lieu à l'audience 
des criées dudit tribunal, le samedi quatre mars mil huit cent 
trente-sept, à raidi et heures suivantes; 

La deuxième publication , le samedi dix-huit du même mois ; 
La troisième, le samedi premier avril mil huit cent trente-sept. 

Signé : GROZ , avoué. 

Les enchères ne seront reçues que par le ministère d'avoués. 

S'adresser , pour plus dc renseignements, à Me Groz , avoué à 

Lvort , rue Bàt-d'Argenl, no 16. 

j DICTIONNAIRE UNIVËRSËÎT" 

Six volumes in-8», avec 60 planches in-4o. Prix broché : 75 fr. — Les auteurs sont : MM. FRANCOEUR , ROBIQUET, PAYES „>, 

LOUZE , quT viennent d terminer le Grand Dictionnaire des Arts et Métiers , 22 vol. -""f" et 42 "raisons de planches. P
r
i
x

. «H 
- A Paris, chez THOMINE , libraire , rue Saint-Jacques , n» 38; et a Lyon, chez TH. GUYMON et ÇOMP. , rue Lafont rio

 4
. *. 

Où l'on trouve le Traité des Essais par la voie sèche ou des propriétés et de la Compos "ion, et d I Es" J^^tancei 
liques et des combustibles, à l'usage des ingénieurs des mines, des exploitants et directeurs d usines , par BERHIIER , profe^ 

l'Ecole des Mines. Deux volumes in-8o. Prix : 20 fr. . .
 KO

 r. T> . 

LA SAINTE BIBLE , par l'abbé GLAIRE. Trois vol. in-4«, avec un magnifique Atlas. Papier ordinaire . 52 lr. — Papier Q„ 

tiné : 84 fr. — Tous ces ouvrages sont terminés. (19i6) 

(1910) ( Deuxième publication.) 

Lundi vingt-trois janvier courant, dix heures du matin, 

dans la cour de la maison Groskopf, à la Guillotière, à l'an-

gle du cours Bourbon et de la rue Turenne il sera procédé I 

à la vente au comptant d'objets mobiliers saisis au pré-

judice du sieur Jean Joget et de Marie Luhat, épouse ou 

se disant épouse de ce dernier, fabricants de balais de joncs, 

demeurant ensemble dans ladite maison Groskopf, et con-

sistant en un hangar en planches recouvert en tuiles, coffre, 

tonneau, seille, caisses, cage et morceaux de bois, etc. etc. 

(1917) Le lundi vingt-trois janvier mil huit cent trente-

sept , à dix heures du matin , sur la place des Terreaux , 

à Lyon, il sera procédé à la vente aux enchères et au 

comptant d'un mobilier et fonds de cabaret saisis , consis-

tant en tables, chaises, tabourets, billard et ses accessoires, 

commode, placard, trois cents bouteilles verre noir vides , 

vaisselle terre et faïence , verres blancs et à liqueurs , 

pendule, poêle et ses cornets tole, batterie de cuisine , 

etc. etc. 

ANNONCES DE MM. LES NOTAIRES. 

(1900) A VENDRE ensemble ou séparément. — Deux pe-

tites maisons avec jardins, situées à Lyon, montée des 

Epis. — Prix des deux : 20,000 fr. 

S'adresser à Me Henry, notaire à Lyon, place de la Pré-

fecture , n° 7. 

(1882) Un ancien notaire offre de se charger de la gestion 

de propriétés en ville , de recouvrements de créances , et 

de liquidation de toute nature. 

S'adresser à Me Laforest, notaire à Lyon, rue des Mar-
ronniers, n° 1. 

ANNONCES DIVERSES 

(1915) MM. les hôteliers, traiteurs et restaurateurs de 

la ville de Lyon, viennent de former un bureau de place-

ment , rue Quatre-Chapeaux, n» 11 , pour le service de 

leurs établissements. Les garçons et filles qui voudront s'y 

placer, devront se faire présenter par M. Brosse , préposé , 

dont le but est de connaître la capacité , la probité et la 

moralité des sujets, et de les mettre en garde contre la su-

percherie de certains petits bureaux clandestins. 

ENCRE PERB.Y LIQUIDE. ENCRE FERRY CONCENTRÉE. 

PLUMES PERRY. 
Les personnes qui savent depuis long-temps apprécier les 

excellentes qualités des PLUMES MÉTALLIQUES fabriquées 

par la maison Perry, rue Richelieu, n» 92, à Paris, liront 

avec plaisir la liste des espèces nouvelles mises en vente 

par cette maison : y*îEÎ/\ 
Plumes à ressort plat régulateur. • '$\ 

 à porte-plume élastique. gi 

 à ressort régulateur. "?/ 

 à ressort de gomme élastique. 

— à réservoir élastique, etc. ^ ^ 

Enjoignant à ces espèces les plumes doublement brevetées 

et celles de bureau , on trouvera, pour tous les genres d'é-

critures toutes les ressources désirables de finesse , d'élas-
ticité et de durée. 

Les plumes Perry , quatre fois brevetées en France et en 

Angleterre, se trouvent à Lyon, chez les papetiers et li-
braires de cette ville. 

NOTA. Prendre bien garde aux contrefaçons. (190G) 

LA PATE PECTORALE DE LICHEN remplace avantageusement nar son 

BON GOUT, son EMPLOI FACILE, et surtout SON EFFICACITÉ les TI-
SANES , SIROPS et autres PATES qui sont mises en usage pour la «uérison 

des IRRITATIONS DE LA POITRINE connues sous les noms de RHUMES 

ENROUEMENS, ESQUINANCIE , CATARRHES , COQUELUCHE ASTHMF ' 
PHTHISIE, ETC. — Prix des boites : 1 fr. 20 c. et 1 fr. 80 c. 

Chez VERNET, pharmacien, place des Terreaux, n. 13 , dépositaire 

des REMEDES APPROUVÉS , BREVETÉS et AUTORISÉS , préconisés dans 
les journaux. (148:)) 

MIGRAINE ET SURI)STÉ~ 
Brochure, 2« édition , par le docteur MÈNE-MAURICE. Elle 

contient des découvertes et documents pour se guérir soi-

même de ces deux affections , quelles qu'en soient la nature 

et l'ancienneté. Le grand nombre de belles cures qu'elle 

renferme , opérées chez les notabilités les plus recomntan-

dables (avec adresses), ne laissent plus d'incertitude. 
Prix : 1 fr. 50 c. 

Dépôt chez MM. Agueltant, pharmacien, à Lyon, rue St-

I Côme; Borelly, pharmacien, place de la Préfecture , no 13. 

* (191i) 

Avis. —Jean Broutou, ancien soldat aux chasseurs d'Afri 
amputé de l'avant-bras gauche , a disparu depuis le 31 déce"' 
bre. Il était vêtu d'une redingote et d'un pantalon d'unif

0n
^ 

Adresser à la mairie de Lyon les renseignements qui pourrait 
lc concerner. ^ 

MAUX DE DENTS. 
Nous ne saurions trop recommander à nos lecteurs un spécifique o,U 

talgtque, dont une seule goutte, appliquée sur la carie d'une dent,g„^ 
l'instant et pour toujours ta douleur la plus vive et la plus opiniâtre! F. 
l'éloge de ce remède est dans la bouche de tous ceux qui en font usage 
Dépôts : à Lyon, chez Allougue, rue Puits-Gaillot, n° 3, et chez M. Gr'J 
perrier, rue St-Dominique, n° 12. (1813)' 1 

COMPAGNIE 
D'ASSURANCES GEMSSRALSîs t 

SUR L JL WIE
H 

Les assurances sur la vie ont pour objet de garantira ï 
capital ou une rente viagère à la mort d'une personne dé. , 

signée , ou de se créer à soi-même des ressources p
oa 

l'avenir. Les primesà payer sont calculées en raison de 1» 
de l'assuré et de la durée de l'assurance.

 ( 

Ces assurances conviennent aussi aux préteurs qui fo
1: 

des avances sur des rentes ou des pensions viagères; a t 

créancier qui n'a d'autre garantie de remboursement q» g 

l'existence et l'industrie de son débiteur. ^ 

Les assurances sur la vie ont également pour objet d; p 

présenter aux épargnes des placemens avantageux. L 1 

rentes viagères rentrent dans cette catégorie ; le tauxes 

fixé selon l'âge du rentier; il est de 8 fr. 30 c. à 55 ana ; 

9 fr. 15 c. à 59 ans ; de 10 fr. à 63 ans ; de 11 fr. à 67 ans d 

de 12 fr. à 71 ans ; de 13 fr. à 75 ans ; de 14 fr 50 c. i d 

80 ans. 
La compagnie existe depuis 1819 ; elle publie deux foi 1) 

par au le compte de ses opérations. 

Les bureaux sont à Lyon, chez M. Ed. Réveil, rue Neun v 

de la Préfecture, n. 1. (90JJ s 
 T 

Les expériences concluantes, les approbations Au dépôt fAieiMÏ d 
des savants, des académies el sociétés royales de les pharmaciensfcnid 11 

médecine des commissions nommées par le gou- à Lyon , place desTet-

vernemen!, les brevets et ordonnances insérées reaux ; Simon, à Y;<i- p 
ao,f "lleti" Jts lois ( 5 ao,U ct novembre Blanc, a la Guilloliàl „ 
iS33 ) ■ ""estent l'efficacité et les avantages dw Champin, à FontailW 

i-:f. j :îj) !'¥T*>iM9|
l
f
l
>l'fcf 9)C> Micol, à Saint-Gen»

 a 

Oui guérit les PALPITATIONS, les TOUX, les £aval ? Brian,kS»\* \ 
RHUMES, l'ASTHME et les CATARRHES , en oyrnphoricn;fclfl». 
modérant l'action du COEUR, en calmant les «■ Vi llefrancfir; Foml , 
NERFS et en agissant directement sur le SANG à Beaujeu ; Michel, i " 
et sur les VOIES URINA1RES. Tarare ; Cwi!lerot,i r 
i. rue Caumartin.à Paris, et dans chaque vilU Amplepuis. (13M !\ 

Maladies Cutanées-
MROP DEPURATO-LAXATIF 

DE SÉNÉ, S 

PUBLIÉ PAR ORtUÎE EXPRÈS DC GOUVERNEMENT. S 

Prépare par PÊREXIN, pharmacien-chimiste, rue du Palais-Grillf 
Puils-Pehi, MO 25

 f a l lJim
_ 

Les guérisons opérées chaque jour par ce pissant dépuratif sont M1 

garant a la confiance publique. 

Un nombre considérable de personuos affectées de maladies vénérien* 

les plus graves et les plus opiniâtres, telles que BUBONS,ULCÈEES" 

geurs, VEGETATIONS, BOUTONS , ÉCOULEJ1ENS anciens ou récens.» 
TRÉC1SSEMENS, FLEURS ou PERTES BLANCHES LES PLUSREBEU* 

ont été ramenées par sou usage à la santé la plus parfaite ; il en»«*J J 
celles attentes de GALES, rentrées ou répercutées, DÉMA*»» . 

T?m-,D

c

EIt^AU' E[ÎL
'"'ONS, AFFECTIONS DARTREOSES . f*5 

TIQUES et SCROFULEUSES, etc. etc. Ces résultats sont d'autant plus* '< 
faisans que la plupart d entr'eltes avaient employé divers traitemensi»"" 8 
tueux. 1 ' 

Ce Sirop, préparé avec tous les soins que sou importance exige. «J^ 
goût tres-agreablc et d'un emploi facile ; il n'apporte aucun déra»S** '« 

dans les occupations journalières et n'exige pas un régime trop attSU'*-

Entièrement végétal, il remédie aux aceideus mercuriels. 

Prix : 5 francs le 1/4 de plate. 
On fait des envois. (Affranchir et joindre un mandat par l*P°*'

e,)
 \ 

Bourse de Paris du 18 janvier 1836. 2 
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